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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet 82 400 731.4 déposée le 23 avril 1982 

avec revendication de la priorité du 24 avril 1981, a donné 

lieu le 28 novembre 1984 a la délivrance du brevet européen 
n° 64 449 sur la base de sept revendications. 

Le libellé de l'unique revendication indépendante est 

conune suit : 

1. Dispositif de soufflage de gaz de brassage a travers le 
fond ou la paroi d'un convertisseur d'affinage des inétaux 

liguides, constitué par un jeu de tuyeres a un seul tube 
dispose a travers toute l'épaisseur du revétenient réfrac-
taire compact du convertisseur et s'usant avec lui, ca-

ractérisé en ce que le tube constituant chacune des 

tuyères est aplati sur toute la longueur consommable (lb) 

de la tuyére, en ce que la largeur de la section inté-

rieure de passage du gaz dans le tube aplati (ib) est au 

plus egale a un millimetre, en ce que la base (la) de 
chacun desdits tubes, en principe cylindrique, traverse 

une plaque d'acier (5) a laquelle elle est brasée, et en 
ce que ladite plaque d'acier (5) constitue l'une des 

parois d'une chanthre de repartition (6) entre les tuyères 

du gaz de brassage alimentée en ce gaz par la con- 

duite (7), ladite chainbre étant fixée par l'intermédiaire 

de ladite plaque (5) sur la face extérieure de la 

cuirasse (8) du convertisseur. 

Par lettre reçue le 30 juillet 1985, l'intimée (opposante) 

a formé opposition au brevet européen et requis sa révoca-

tion pour manque d'activité inventive, en particulier vis-

à-vis de l'enseignement des documents suivants 

DE-B-2 845 004 

DE-C-56 395 

EP-A-21 861 
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Par decision du 18 décenibre 1986, la Division d'opposition 

a révoqué le brevet. En l'absence d'observations de la part 

de la requérante, elle a notanunent considéré que le pro-

bléme a résoudre en partant du document (1), qui décrit le 
brassage du bain a l'aide d'une quantité de gaz relative-
ment faible, consistait a accélérer encore plus l'action du 
gaz sur la reaction inétallurgique. D'après cette decision, 

l'utilisation de tuyères a section aplatie sur leur ion-
gueur consonunable n'impliquait pas d'activité inventive au 

vu du document (2) qui divulgue préciséinent cette carac-

téristique pour résoudre le méme problérne. Quant a la dé-
termination de la section intérieure optimale de la tuyère 

aplatie, elle n'exigeait que des essais de routine prenant 

en compte le -fait que la forine de la tuyère aplatie selon 

(2) était conçue de façon a injecter dans le bain a travers 
le fond du convertisseur la totalité du gaz, y compris le 

gaz d'affinage. 

Par lettre reçue le 12 février 1987, la requérante (titu-

laire du brevet) a formé un recours contre cette decision 

et acquitté simultanément la taxe de recours prescrite. Le 

mémoire exposant les motifs de recours a été déposé le 

30 mars 1987. Ii était accompagné d'un jeu de revendica-

tions modifiées déposé a titre de requête subsidiaire. 

Les arguments essentiels présentés dans le inémoire de 

recours et au cours de la procedure orale du 18 décein-

bre 1989 devant la Chambre peuvent être résumés conune 

suit 

L'état de la technique pertinent n'est pas le document (1), 

mais le document (3). En effet, le dispositif de soufflage 

selon le document (1) est essentiellement destine a 
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l'insufflation de gaz d'affinage, donc de gaz a forts 
debits, et accessoirement a l'insuffiation de gaz de 
brassage dont le debit doit être.également élevé en vue 

d'empêcher la penetration du metal liquide dans les 

tuyères. 

Dans le convertisseur Bessemer selon le document (2), l'air 

insufflé dans les ouvertures d& soufflage sert a l'affinage 
du metal et en inéme temps au brassage du bain, de sorte que 

le debit d'air reste toujours important. Le document (2) 

appartient donc, coinme le document (1), a un domaine tech- 
nique different de celui du brevet attaqué ou du docu-

ment (3). Par ailleurs, le document (2) prévoit de rempla-

cer les ouvertures circulaires par des fentes étroites de. 

périmétre plus élevé, mais de niême section de passage, af in 

de répartir au mieux l'air dans tout le bain. La diminution 

de section totale de passage peut donc étre obtenue par le 

bials d'une reduction du noimbre de tuyères. 

V. 	Dans sa réponse au mémoire de recours et lors de la procé- 

dure orale, l'intimée a fait valoir essentiellement les 

arguments suivants 

La revendication 1 contient deux groupes de caractéris-

tiques, l'un relatif au montage de la chambre de réparti-

tion (6) a l'extérieur du convertisseur et le second con-
cernant la disposition de tubes aplatis a travers le fond 
du convertjsseur. Or, ±1 est connu du document (1) de mon-

ter a l'extérieur du convertisseur une chambre de réparti-
tion de gaz reliée a plusieurs tuyères (13) qui traversent 
une plaque d'acier et ii importe peu que cette chambre soit 

fixée directement au fond du convertisseur ou a distance de 
celui-cj. En outre, le document (1) decrit l'introduction 

de gaz tels que l'argon ou l'azote dans les tuyères (13), 

c'est-à-dire des gaz autres que des gaz d'affinage (colon-

ne 5, lignes 17-22). 
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En ce qui concerne le second groupe de caractéristiqUeS, le 

document (2) divulgue les avantages d'une ouverture de 

soufflage de gaz en forine de fente au lieu d'une forine cir-

culaire. Par ailleurs, le document (3) enseigne que, dans 

le cas du soufflage d'un gaz de brassage a faible debit, la 
section des canaux d'insufflation ne doit pas dépasser 

1 nun2  pour eviter tout risque de pénétration du metal ii-

quide (page 8). L'homme du métier est donc averti que, pour 

éviter ce risque, ii faut diininuer la dimension des ouver-

tures de soufflage lorsque l'on veut insuffler un gaz de 

brassage a faible debit au lieu d'un gaz d'affinage. Ii est 
donc evident pour l'homme du métier d'aplatir les tuyères 

du dispositif selon le document (1) au vu du document (2) 

et de ne pas depasser les dimensions indiquees dans le 

document (3). 

Aucune relation fonctionnelle n'existant entre les deux 

groupes de caractéristiques de la revendication 1, la com-

binaison des documents (1), (2) et (3) pour arriver a la 
juxtaposition de caractéristiques revendiquées est évi-

dente, d'autant plus que le document (1) prévoit l'utilisa-

tion de tuyères a section polygonale au lieu d'une section 
circulaire. 

VI. 	La requerante requiert l'annulation de la decision contes- 

tee et le maintien du brevet tel que délivré a titre de 
requéte principale, ou, subsidiairement, le maintien du 

brevet sous forme inodifiée sur la base des revendications 

reçues le 30 mars 1987 avec remplacement de l'expression 

"gaz auxiliaire" par "gaz de brassage". 

L'intimée conclut au rejet du recours. 
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I 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énonçées aux articles 106 

a 108 et a la règle 64 de la CBE ; ii est donc recevable. 

Le brevet attaqué concerne Un dispositif de soufflage de gaz 

de brassage a travers le fond ou la paroi d'un convertisseur 

d'affinage des métaux liquides par lance. Coinme ii ressort 

sans équivoque de l'introduction de la description, ce gaz de 

brassage, qui ne saurait étre constitué de gaz fortement 

oxydants tels que l'oxygene pur, est injecté a faible debit 

par le fond ou la paroi du convertisseur ; les valeurs 

divulguees de l'ordre de 2 Nm 3/min contrastent avec le fort 

debit des gaz d'affinage. Ii est essentiel d'apprécier la 

portee de la revendication 1 et des documents de l'art 

antérieur a la lumière de cette distinction. 

Un dispositif de soufflage de gaz de brassage a faible debit 

a travers le fond d'un convertisseur d'affinage de fonte du 

type a soufflage d'oxygène par le dessus est déjà connu du 

document (3) que la Chambre, comme la requérante, considère 

comrne l'état de la technique le plus proche, les autres docu-

inents concernant des dispositifs de soufflage de gaz a forts 

debits (voir points 5.1 et 5.3). 

Cedispositif est destine a l'insufflation de gaz de brassage 

a des debits faibles pouvant atteindre 50. 1/s. Ii comprend 

une pièce réfractaire constituée d'éléments réfractaires non 

poreux, par exemple en magnésie cuite, qui sont juxtaposes 

sans joints inatériels d'étanchéité et déterminent ainsi des 

passages étroits pour l'insufflation du gaz de brassage. Pour 

obtenir les debits les plus élevés, les éléments réfractaires 

peuvent être inaintenus a faible distance les uns des autres 

par des cales d'écartement qui menagent des espaces de souf-

flage (20) en forme de fente, ou, alternativement, us peu-

vent être pourvus de cannelures sur leur face latérale. 
L'epaisseur de ces espaces de soufflage doit cependant rester 
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faible, c'est-à-dire de préférence 0,1 a 0,5 imu, pour éviter 

le risque d'infiltration du metal liquide. Pour la inême rai-
son, ii est souhaitable que la section de passage globale des 
cannelures soit inférieure a 1 nun2  (voir revendications 1, 2, 

6 ,7 et 13 ; page 6, lignes 14-23 ; page 8, lignes 5-9 et 

20-23 ; page 11, lignes 30-33 ; page 12, ligne 38 a page 13, 

ligne 30) 

Ce dispositif de soufflage présente cependant divers inconvé-
nients. Si les pièces réfractaires ne sont pas recouvertes en 
permanence d'une couche protectrice de laitier enrichi en ma-
gnesie, elles s'usent a des vitesses très élevées inconipa- 
tibles avec une exploitation industrielle. De plus, seuls des 
gaz non réactifs peuvent être souffles par ce dispositif af in 
d'eviter toute reaction avec le réfractaire et l'usure encore 

plus rapide en resultant. 

A la lumière de cet art antérieur, le problèxne technique a 
résoudre peut être vu dans la recherche d'un dispositif de 
soufflage de gaz de brassage a faible debit présentant une 

résistance a l'usure satisfaisante, xnênie en l'absence d'une 
couche de laitier magnésien sur le fond du convertisseur et 
ittêine en cas de soufflage de gaz oxydants et refroidissants 
tels que la vapeur d'eau ou le gaz carbonique, et permettant 

un montage plus facile. 

La requérante propose de résoudre ce problèine par un disposi-
tif selon la revendication 1 qui coinprend schelnatiquernent les 

caractéristiques suivantes 

ii est constitué d'un jeu de tuyères a un seul tube dis-

posé a travers toute l'épaisseur du revétement réfrac-
taire et s'usant avec lui 
chaque tube est aplati sur toute la longueur consoinmable 
(ib) de la tuyère, la base (la) du tube étant en prin-

cipe cylindrique 
la largeur de la section intérieure de passage du gaz 
dans le tube aplati (lb) est au plus egale a 1 mm 
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la base cylindrique des tubes traverse une plaque 

d'acier (5) a laquelle elle est brasée, ladite plaque 
constituant l'une des parois d'une chambre de réparti-

tion (6) entre les tuyères du gaz de brassage alimentée 

en ce gaz par une conduite (7) ; 

la charnbre est fixée par l'intermédiaire de ladite 

plaque sur la face extérieure de la cuirasse du conver-

tisseur. 

Selon la Chambre, le probléme pose a été résolu de façon cré-

dible, car ±1 ressort des indications figurant dans le brevet 

que le dispositif revendiqué presente une résistance a 
l'usure satisfaisante mêine si le dépôt de laitier magnésien 

sur le fond du convertisseur est faible ou nul, qu'il rend 

possible l'insufflation de gaz carbonique ou de vapeur d'eau 

et que sa mise en place a travers le fond du convertisseur 
est facilitée comparativernent a celle des pièces réfractaires 
perrnéables selon le document (3). Ces avantages n'ont paseté 

mis en doute par l'intimée. 

Aucun des documents cites ne divulgue la solution revendi-

quée, en particulier les caractéristiques b) et c) ; par 

consequent, la condition de nouveauté est satisfaite. Le 

défaut de nouveauté n'ayant pas été soulevé par l'intimée, ii 

n'y a pas lieu d'approfondir cette question. 

Il reste a examiner si, au vu de l'état de la technique, 
l'honune du métier confronté au probleme défini précédemment 

devait faire preuve d'activité inventive pour arriver au 

dispositif revendiqué. 

5.1 Le document (1) décrit un dispositif d'insufflation de gaz a 
travers le fond d'un convertisseur d'aciérie, gui comprend un 

groupe de tuyères a un seul tube (13) et une enveloppe tubu-
laire commune (16) entourant ce groupe et reliée a une con-
duite d'alimentation séparée (6). Les tubes a section circu- 
laire ou polygonale (par exemple hexagonale) sont plus ou 
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moms distants les uns des autres dans l'enveloppe et deter-

minent des espaces (15) dans lesquels un gaz de protection 

peut circuler librement. Ce groupe de tuyeres est nionté sur 

une plaque (27) constituant l'une des parois d'une 
chainbre (19) de repartition de gaz entre les tuyères qui est 

située a l'extérieur du convertisseur (voir revendications 1, 

2, 6 et 8, figures 2 a 4). 

Ce dispositif est destine a l'insufflation de gaz d'affinage 

(air, oxygéne), a l'introduction de chaux en poudre ou d'une 

suspension de chaux dans l'oxygène et, en outre, a l'insuf-

flation de gaz de protection pour les tuyères, tels que 

l'azote ou l'argon, assurant leur protection contre l'usure. 

Ii est utilisable, soit isolément dans le procédé d'affinage 

par soufflage d'oxygene a travers le fond du convertisseur, 

soit en combinaison avec une lance dans le procédé de souf-

flage d'oxygène par le dessus. Les gaz d'affinage sont insuf-

flés par les tuyères (13) tandis que les gaz de protection 

s'écoulent autour de celles-ci a l'intérieur de l'enveloppe 

commune (16) (voir colonne 2, 2ème paragraphe, colonne 4, 

lignes 21-25 et lignes 44-53). Ii est cependant aussi précisé 

dans ce document que le gaz insufflé dans les tuyères peut 

être l'oxygène, l'azote, l'argon, l'air ou des additifs 

pulvérulents (voir colonne 5, lignes 17-22). 

Ii ressort de ce document que les tuyeres sont destinées a 
l'insufflation de gaz d'affinage a travers le fond du conver-

tisseur, c'est-à-dire d'un gaz oxydant a fort debit (de 

l'ordre de plusieurs centaines de in 3/min), mais peuvent néan-

moms servir a l'insufflation d'un gaz inerte, celui-ci agis-

sant connie gaz de brassage. Cependant, la requérante a souli- 

gné que, dans ce dernier cas, le debit du gaz de brassage 

doit étre relativement fort pour enpécher la pénétration du 

metal liquide dans ces tuyères destinées aussi au soufflage 

de gaz d'affinage et qu'en consequence les tuyères ne sont 

pas utilisables pour le soufflage d'un gaz de brassage a 
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faible debit (par exemple de l'ordre de 2 Nm 3/min), contraire-

ment au dispositif revendiqué. Cet argument apparaissant 

plausible et n'ayant pas été contesté par l'intimée, la 

Chambre n'a aucune raison de le rnettre en doute. 

Dans ces circonstances, on peut se demander si l'honune du mé-

tier confronté au probleme d'usure rapide des pièces réfrac-

taires selon le document (3) en cas de dépôt insuffisant de 

laitier Inagnésien ou d'insufflation de gaz oxydantS et re-

froidissants, pouvait être,incité au vu du document (1) non 

seulement a remplacer ces pièces par le système de tuyères a 
un seul tube décrit dans cet art antérieur, mais encore a 
modifier les caractéristiques de ce système de tuyère de 

inanière a le rendre apte au soufflage de gaz a faible debit 
tout en obtenant la résistance a l'usure et la facilité de 
montage désirées. 

En supposant, au profit de l'intimée, que l'hoinme du métier 

soit effectivement enclin a, effectuer ce remplacement du fait 
que le document (1) traite du problème d'usure des tuyères .et 

montre, d'une part, que des gaz fortement oxydants, tel 

l'oxygène pur, peuvent étre insufflés par ces tuyères et, 

d'autre part, qu'il est possible d'augmenter leur durée de 

vie par écoulement d'un gaz de protection autour de celles-

ci, ii reste cependantàexaminer si ces modifications coin-

plémentaires, notamment les caractéristiques b) et. c), déc9u-

lent d'une manlére évidente des documents cites. 

5.2 L'honune du métier est averti par l'enseignement du docu-

ment (3) du fait que, dans le cas de l'insufflation d'un gaz 

de brassage a faible debit, la section de passage des canaux 
de soufflage de gaz dolt être inférleure a 1 mm2  et la lar- 

geur des fentes de soufflage de préférence comprise entre 0,1 

et 0,5 mm afin d'éviter le risque de pénétration du metal ii-

quide. Par consequent, ii est en mesure d'en déduire que la 

section de passage des tuyeres du document (1) doit aussi 

être réduite pour éviter ce risque s'il veut utiliser celles-

ci pour le soufflage d'un gaz a faible debit. 
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5.3 Selon l'intimée, ii serait evident au vu du document (2) 
d'aplatir les tuyeres du dispositif selon (1) et de ne pas 
depasser les dimensions indiquées dans le document (3). 

Le document (2) qui date de 1890, c'est-à-dire une époque 
bien antérieure au developpement du procédé d'affinage par 
soufflage d'oxygène a la lance par le dessus, décrit un con-
vertisseur Bessemer comportant un fond percé d'ouvertures de 
soufflage ayant la forme de fentes dont la largeur est selon 
l'unique valeur divulguée de 4 mm. Cependant, coinme dans tout 
convertisseur de ce type, ces ouvertures ou tuyères sont 
destinées a l'insufflation de l'air d'affinage et, bien 
qu'une action de brassage soit simultanément obtenue, le 
debit de gaz insufflé est très important coinme pour toute 
operation d'affinage. 

Ce document enseigne de remplacer les ouvertures circulaires 
par des fentes étroites de méme surface, mais de plus grand 
périinetre, dans le but d'auginenter la surface de contact de 
l'air diffusant dans le bain de metal et donc d'accélérer son 
action. Selon (2) ii est ainsi possible soit d'effectuer 
l'opération d'affinage plus rapidement, soit de diminuer de 
façon notable la section totale de l'ensemble des ouvertures 
de soufflage (voir colonne de gauche, dernier paragraphe et 
colonne de droite, ler paragraphe, figure la). 

Ii est a noter toutefois que cette diminution de la section 
totale ne peut étre obtenue que par reduction du noinbre de 
tuyéres, comme le montrent d'ailleurs les figures 1 et 2, 
puisque chaque fente a une section de passage pratiquement 

egale a celle d'une ancienne tuyère circulaire. En outre, la 
section totale de passage, bien que diminuée, reste cependant 

telle que des gaz d'affinage, c'est-à-dire des gaz a debit 

élevé, peuvent encore étre insufflés dans le bain. 
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On constate donc que dans ce document, qui ne fait d'ailleurs 

pas allusion a l'utilisation de tuyères de soufflage a tubes, 

le reinpiacement des ouvertures circulaires par des fentes 

n'est pas effectué dans le but de diminuer la section de pas-

sage de chaque ouverture. et  d'insuffler des gaz de brassage a 
faible debit, mais dans un but totalement different. De plus, 

ii n'est pas envisage dans ce document de faire varier la 

forme ou la section d'une tuyère dans l'épaisseur mélne du 

fond du convertisseur, c'est-à-dire d'avoir une partie de la 

tuyère sous forme de fente étroite et une partie a section 

circulaire. En outre, ce document ne traite pas non plus du 

problème d'usure du "dispositif" de soufflage. Dans ces con- 

ditions, l'homxrte du métier ne trouve dans le document (2) 

aucune information susceptible de l'inciter a garder une 

forme cylindrique seulement pour la base des tubes (13) du 

dispositif selon le document (1) et a les aplatir sur leur 

longueur consoininable jusqu'à l'obtention d'une certaine lar. 

geur de la section de passage, en vue de rendre ces tuyères 

appropriées au soufflage d'un gaz de brassage a faible debit 

et de résoudre le probléme d'usure du dispositif de soufflage 

selon le document (3). 

5.4 En réalité, 11 convient d'apprécier que l'exploitation du 

document (2) de la inaniére suggérée par l'intiinée implique 

non seulement d'assixniler des gaz d'affinage a des gaz de 

brassage et d'ignorer 1'enseignernent explicite relatif àIä 

dimension des fentes, mais encore d'isoler le contenude ce 

document de son contexte technologique en faisant l'impasse 

sur les 90 ans qui séparent la publication de ce document de 
la date de priorité du brevet attaqué. La prise en compte du 

document (2), pour la seule raison qu'il divulgue de manière 

schéinatique un élément de la inosaIque constituant l'ensemble 

défini par la revendication 1 du brevet attaqué, ne peut donc 

se justifier sans la connaissance de ce dernier. Pour cette 

raison, la dérnarche suivie par l'intimée s'apparente, aux 

yeux de la Chambre, a une analyse a posteriori. 
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5.5 Ii résulte de ce qui précède que l'argumentation de l'intimée 

ne peut être suivie et qu'en particulier la caractéristique 

b) du dispositif objet de la revendication 1 ne découle pas 

de façon évidente de la combinaison des documents (1), (2) et 

(3) 

Dans ces circonstances, ii est inutile d'examiner Si les Ca-

ractéristiques complémentaires du dispositif revendiqué, 

notamment les caractéristiques d) et e), qui contribuent en 

combinaison avec les autres caractéristiques a la simplifica-
tion du montage dans le fond du convertisseur comparativeinent 

aux pièces réfractaires du document (3), impliquent ou non 

une activité inventive. 

En conclusion, le dispositif selon la revendication 1 de la 

requéte principale est considéré coinme impliquant une 

activité inventive au sens de l'article 56 CBE. Cette 

revendication définit donc une invention brevetable selon 

l'article 52 CBE. 

6. Dans la decision contestée, la Division d'opposition a consi-

déré le document (1) commne état de la technique le plus per -

tinent, ceci en l'absence de tout commentaire de la part de 

la requérante. 

Bien que la Chambre ait considéré le document (3) comme l'art 

antérieur le plus proche, elle aboutirait cependant a la méme 
conclusion en partant du document (1). En effet, dans ce cas 

le problème a résoudre pourrait être vu dans la recherche 
d'un dispositif de soufflage de gaz de brassage qui perinette 

d'insuffler un debit très faible de gaz de brassage et inéme 

un debit pratiquement nul dans certaines phases du procédé 

inetallurgique, sans risque de pénétration du metal liquide 

dans les tuyères. Il ressort des points 5.2 et 5.3 précédents 

que notamment la caractéristique b) et, par consequent, la 

solution de ce probléme ne sont pas évidentes pour l'homme du 

métier au vu des documents (2) et (3). 
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7. Les revendications clépendantes 2 a 7, qui concernent des 
modes de réalisation particuliers, bénéficient de la breve-

tabilité de la revendication principale et sont donc accep-

tables. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comrne suit 

La decision contestée est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la Division d'opposition avec 
mission de maintenir le brevet tel que délivré. 

Le Greffier 
	 Le Président 

N. Beer 
	 C. Gérardin 
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